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 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le lundi 16 décembre, à dix-huit heures, 
les membres du Conseil Municipal de MARCK proclamés par le Bureau 
Electoral, à la suite des opérations du 15 mars 2020 et du 24 mai 
2020, se sont réunis sur la convocation qui leur a été adressée 
conformément aux articles L.2121-10 à L.2121-12 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Madame NOËL 
Corinne, Maire. 
 
Étaient Présents Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : 
NOËL Corinne, LEFEBVRE Raymond, DUMONT-DESEIGNE Véronique, 
MARTIN Fabrice, LOUCHEZ Laurence, TACCOEN Jean-Michel, 
WILLAUME Quentin, Mercier Sabrina, PILLE Robert, LENGLIN Daniel, 
LOUVET Dimitri, CARBONNER Thérèse, FIOLET Evelyne, DUMONT 
Pierre-Henri, LAVIEVILLE Marie-Lyne, BRANLY Sandrine, GEISLER 
Maryse, BRANCQUART Christopher, DESORT Annie, WASSELIN Jean-
Guy, BUTEZ Philippe, BOUCHEL William, BEN Sabrina. 
 
Étaient excusés :  
MILLIEN Sophie                 (Pouvoir DUMONT-DESEIGNE Véronique) 
MASSON Tony                   (Pouvoir WILLAUME Quentin) 
MAGNIER Renée               (Pouvoir LOUVET Dimitri) 
VANDEWALLE Julie           (Pouvoir NOËL Corinne) 
FUZELLIER Patrick             (Pouvoir BRANCQUART Christophe) 
VAUTIER Monique            (Pouvoir GEISLER Maryse) 
HUGOT Léa                        (Pouvoir Evelyne FIOLET) 
DEROI Alexandre              (Pouvoir PILLE Robert) 
BOUCHEL Céline               (Pouvoir BOUCHEL William) 
 
Était absent :  
PERON Laurent 

       
 
En vertu de la loi du 27 mai 2024, l’État est désormais compétent pour 
prendre en charge financièrement les Accompagnants d’Élèves en 
Situation de Handicap (AESH) qui interviennent pendant le temps de 
pause méridienne, qui est un temps organisé par la commune. 
 
L’accompagnement humain prévu par la loi du 27 mai 2024 se traduit 
par l’intervention de personnels employés et rémunérés par l’État.  
Les besoins particuliers de chaque élève sont analysés en tenant 
compte des éventuelles recommandations émises par la Maison 
Départementale pour les Personnes Handicapées (MDPH) et de 
l’expertise des Pôles Inclusifs d’Accompagnement Localisés (PIAL) ou 
des Pôles d’Appui à la Scolarité (PAS).  
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Ces derniers évaluent les besoins en lien avec l’établissement scolaire, 
la collectivité et les parents de l’élève.  
 
Il est précisé dans le bulletin officiel de l’Éducation Nationale, de la 
Jeunesse et des Sports du 24 juillet 2024 que sauf circonstance 
particulière, l’accompagnement humain sur le temps de la pause 
méridienne est majoritairement de type collectif. 
 
Afin de permettre la mise en place de ce dispositif, une convention 
entre la Ville et la Direction Académique doit être signée des 2 parties. 
 
Vu les éléments présentés aux membres de la Commission Petite 
Enfance/Jeunesse/École/Seniors le 9 Décembre 2024 
 
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE 
 

APPROUVE les termes de la convention liant la Ville de Marck à la 
Direction des services départementaux de l’éducation nationale, dont 
le projet est annexé à la présente délibération. 
 
AUTORISE Madame le Maire à signer cette convention, ainsi que tout 
document s’y rattachant.  

(Suivent les signatures) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
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